
Décision n°2026-03-17 001 

portant composition de la commission de recrutement 

pour l’accès en première année de master 

 LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention SGM, parcours IMECA est constituée comme suit : 

Président : 

RUBATAT LAURENT  Maître de conférences 

Membres : 

DAGREOU SYLVIE Professeur des universités 

LEONARDI FREDERIC Maître de conférences 

RADJI SADIA Maître de conférences 

DEDRYVERE REMI Professeur des universités 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 17/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-17 001 

portant composition de la commission de recrutement 

pour l’accès en première année de master 

  LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention Chimie et Sciences du Vivant, parcours Evaluation, 
Gestion et Traitement des Pollutions est constituée comme suit : 

Président : 

LE FAUCHEUR Séverine Professeur des universités 

Membres : 

BUENO Maïté Maître de conférences 

OUERDANE Laurent Maître de conférences 

RIGAL François Maître de conférences 

PANNIER Florence Professeur des universités 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

A Pau, le 17/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 
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Décision n°2026-03-17 001 

portant composition de la commission de recrutement 

pour l’accès en première année de master 

 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission de recrutement du Master Mention 
Chimie et Sciences du Vivant (CSV) Parcours Sciences Analytiques pour le Vivant et 
l’Environnement (SAVE) 1ère année (M1) est constituée comme suit : 

Président :  

OUERDANE  Laurent Maître de conférences 

Membre(s) : 

PANNIER Florence Professeur des universités 

BUENO Maïté Maître de conférences 

RIGAL François Maître de conférences  

LE FAUCHEUR Séverine Professeur des universités 

Article 2 : Monsieur le Directeur du Collège Sciences et Technologies pour l’Énergie et 
l’Environnement est chargé de l'exécution de la présente décision. 

      LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DEL’ADOUR  

  VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

À Pau, le 17/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-17 001 

portant composition de la commission de recrutement 

pour l’accès en première année de master 

 LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention GEOENERGIES, parcours Géologie Géophysique pour 
les Géoénergies est constituée comme suit : 

Président : 

BEAUDOIN Nicolas Maitre de Conférences 

Membres : 

BATTANI Anne Professeur des Universités 

BRITO Daniel Professeur des Universités 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 17/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-17 001 

portant composition de la commission de recrutement 

pour l’accès en première année de master 

 LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention GEOENERGIES, parcours Sciences de l’ingénieur pour 
les Géoénergies est constituée comme suit : 

Président : 

VERMOREL Romain Maître de Conférences 

Membres : 

AHUSBORDE Etienne Chargé de recherche CNRS 

AUBOURG Charles Professeur des Universités 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 17/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-09-006 

portant composition de la commission de recrutement 

pour l’accès en première année de master 

LE PRÉSIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention Génie industriel, parcours Eco Ingénierie est constituée 
comme suit : 

Président : 

CLEMENT Franck MC 

Membres : 

LUTHON Franck PR 

VIDOU Daniel PRAG 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 06/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-09-008 

portant composition de la commission de recrutement 

pour l’accès en première année de master 

LE PRÉSIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention Informatique, parcours Systèmes informatiques pour 
le génie de la logistique industrielle et des services est constituée comme suit : 

Président : 

HAKIRI Akram MC 

Membres : 

ARNOULD Philippe MC 
EXPOSITO Ernesto PR 
MENDIBOURE Léo MC 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 27/02/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-17 001 

portant composition de la commission de recrutement 

pour l’accès en première année de master 

  LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention informatique, parcours Technologies de l’Internet est 
constituée comme suit : 

Nabil 

Jawher 

Annig 

Président : 

HAMEURLAIN 

Membres : 

JERRAY 

LACAYRELLE  

 

Maître de conférences 

Maître de conférences 

Maître de conférences  

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et 
l'Environnement est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 17/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 
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   LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

  VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission de recrutement du Master 
Enseignement et Education (M2E), Mention professorat du second degré, Parcours 
Mathématiques est constituée comme suit : 

Président : 

VERNHET Laurent Maître de conférences UPPA 

Membres : 

BERNADAC Évelyne Maître de conférences UPPA 

RICHARD Yves Maître de conférences UPPA  

GIBEL Patrick Professeur des universités UB 

GREFF Isabelle Maître de conférences UPPA 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et 
l'Environnement est chargé de l'exécution de la présente décision 

Décision n°2026-03-17 

  portant composition de la commission de recrutement  

       pour l’accès en première année de master 

À Pau, le 17/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026 -03-17  001 
portant composition de la commission de recrutement 

 pour l’accès en première année de master 

      LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR  

 VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission de recrutement pour l’accès en 

première année du Master mention Mathématiques et applications Parcours 

Mathématiques et Informatique pour le Big Data (MIBD) est constituée comme suit : 

Président : 

ETANCELIN Jean-Matthieu Maître de conférences 

 Membres : 

TRUJILLO David Maître de conférences 

GOUARDERES Eric Maître de conférences 

KOJADINOVIC Ivan Professeur des universités 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et 

l'Environnement est chargé de l'exécution de la présente décision 

     À Pau, 17/03/2026 

      Pour le Président et par délégation de signature 
  Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie  

et l'Environnement 



Décision n°2026-17-03  001 

portant composition de la commission de recrutement 

pour l’accès en 1ère année de master 

  LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention Master Mention Mathématiques et applications 
Parcours Mathématiques, Modélisation et Simulation est constituée comme suit : 

Président : 

Warnault Guillaume Maître de conférences 

Membres : 

Tordeux Sébastien Professeur des Universités 

Giacomoni Jacques Professeur des Universités 

Carbou Gilles Professeur des Universités 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 17/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-17 001 

portant composition de la commission de recrutement 

pour l’accès en première année de master 

 LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

  VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission de recrutement pour l’accès en  
première année du Master mention Mathématiques et Applications, parcours MSID 
Méthodes Mathématiques et Informatiques pour la Décision est constituée comme suit : 

Président : 

BREHIER Charles-Edouard Professeur des universités 

Membres : 

KOJADINOVIC Ivan Professeur des universités 

PAROISSIN Christian Maître de conférences 

TINSSON Walter Maître de conférences 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 17/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-17 001 

portant composition de la commission de recrutement 

pour l’accès en première année de master 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission de recrutement pour l’accès 
en première année du Master mention Microbiologie, Parcours Biologie moléculaire 
et microbiologie de l'environnement est constituée comme suit : 

Président : 

RIGAL François Maître de conférences 

Membres : 

BUENO Maité Maître de conférences 

LE FAUCHEUR Séverine Professeur des universités 

CAGNON  Christine Maitre de Conférences 

LAUGA Béatrice Professeur des Universités 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 17/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-09-007 

portant composition de la commission de recrutement 

pour l’accès en première année de master 

LE PRÉSIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master mention Sciences de l’eau, parcours Sciences de l’eau est 
constituée comme suit : 

Président : 

LANCELEUR Laurent MC 

Membres : 

MONPERRUS Mathilde MC 
SOUS Damien MC 
TENTELIER Cédric MC 
VIGNON Matthias MC 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 06/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 
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Décision n°2026-03-17 001 

portant composition de la commission de recrutement 

pour l’accès en première année de master 

 LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

 VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission de recrutement pour l’accès en 
première année du Master Mention SGM Parcours BIM – Bio Inspired Materials est 
constituée comme suit : 

Président : 

BILLON Laurent Professeur des Universités 

Membres : 

NARDIN Corinne Professeur des Universités 

DEDRYVERE Rémi Professeur des Universités 

FERNANDES Susana Professeur des Universités 

Article 2 : Monsieur le Directeur du Collège Sciences et Technologies pour l’Énergie et 
l’Environnement est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, 17/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l’Energie 

et l’Environnement 


